
 SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DES POSTES 
Section locale de Montréal 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS À TOUS LES MEMBRES  
INTÉRESSÉS À FAIRE PARTIE DES COMITÉS 

LOCAUX MANDAT 2023-2027 

Les candidats et candidates devront avoir assisté à 2 assemblées 

générales parmi les 11 dernières et être membres en règle du S.T.T.P. 

(avoir payé leur adhésion au coût de 5$). 

Chaque candidature devra être appuyée par un(e) proposeur(e) 

dont la présence sera requise lors de la soirée électorale qui se 

tiendra  durant l’assemblée générale du 27 septembre 2023. 

3 minutes MAXIMUM seront allouées aux candidats et candidates ou à 

leur proposeur(e), au choix, pour présenter les raisons justifiant le choix de 

leur implication dans un comité en particulier. 

Vous trouverez ci-dessous de brèves explications des mandats de chaque comité, 

ainsi que certaines idées proposées par le Comité exécutif.  

Pour plus d’information sur chaque comité, rendez-vous au   

Chapitre 6 des Règlements du Syndicat de la section locale de 

Montréal! 

COMITÉ DES SYNDICS 
 

- Analyse les livres comptables et les 
dépenses du S.T.T.P. 

- Recommande une firme comptable. 
- Se coordonne avec le Comité des syndics 

national. 
- Il y a 4 membres à élire. 

 

COMITÉ FINANCES ET ACTIVITÉS SOCIALES 
 

- Étudie le budget annuel de la Section locale 
de Montréal. 

- Élabore un calendrier d’activités sociales en 
succursales, mais aussi à l’échelle de la 
Section locale de Montréal.  

- Trouve et organise des moyens de financer 
nos activités sociales. 

- Il y a 6 membres à élire. 
 

 
ATTENTION, aucun membre ne peut 

être actif dans ces deux comités à la fois! 

  

    
 

Le 27 septembre 2023 sera aussi l’occasion de vous 

présenter au poste de présidente/président d’élection. La personne 

élue à ce poste sera responsable des prochaines élections syndicales 

et devra nommer sa ou son secrétaire d’élection. 
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Renaud Viel 
Président  
STTP – Section locale de Montréal 

RV/af sepb-574                       Montréal, le 12 juillet 2023 / 004 
 

COMITÉ DES RÈGLEMENTS DE LA SECTION 
LOCALE DE MONTRÉAL 

 

- Propose des changements aux règlements 
locaux. 

- Assure la concordance avec les nouveaux 
statuts nationaux.  

- Propose des modifications aux règles 
électorales, en lien avec le rapport du 
président d’élection. 
- Il y a 6 membres à élire. 
 

 

COMITÉ D’ÉDUCATION SYNDICALE ET 
D’ÉTUDE DE LA LÉGISLATION 

 

- Soumet des idées et des façons de faire de la 
formation à grande échelle auprès des 
membres.  

- Soumet au Comité exécutif des choix de cours 
d’éducation syndicale en séminaire.  

- Étudie la législation ayant un impact sur les 
membres (par exemple : emploi de moyens 
de pression). 

- Il y a 6 membres à élire. 

 
 

COMITÉ SANTÉ, SÉCURITÉ & GRIEFS 
 

- Étudie et fait des recommandations dans 
les domaines de la santé et sécurité au 
travail. 

- Fait des recommandations aux membres du 
Comité de S.S.T. national et étudie leurs 
recommandations.  

- Identifie les sujets récurrents de griefs et 
rédige des demandes pour y remédier lors 
des prochaines négociations. 

- Il y a 6 membres à élire. 
 

 

COMITÉ DE LA MESURE DU TRAVAIL 
 

- Étudie et uniformise les systèmes de la 
mesure du travail pour les différentes 
classifications composant les unités de 
négociation.  

- Fait des suggestions pour le Comité de la 
mesure du travail national. 

- Transmet l’information reçue du Comité de 
la mesure du travail national. 

- Il y a 6 membres à élire. 
 

 

COMITÉ DES JEUNES 
 

- Propose des activités sur l’importance de 
l’implication des jeunes. 

- Suggère des mesures pour intéresser les 
jeunes aux activités syndicales. 

- Travaille en collaboration avec les Comités 
des jeunes de la FTQ et du CRFTQ, par le 
biais du Comité exécutif. 

- Il y a 6 membres à élire. 
 

 

COMITÉ DES DÉLÉGUÉ(E)S SOCIAUX 
 

- Se tient à jour à propos des nouvelles 
ressources disponibles et des formations. 

- Trouve des méthodes pour garder notre 
réseau actif et visible. 

- Suggère des façons d’approcher un 
membre en détresse. 

 - Il y a 6 membres à élire. 
 

 

COMITÉ DES FEMMES 
 

- Organise des activités féministes pour 
promouvoir la place des femmes, tant 
dans le milieu syndical que celui du travail. 

- S’occupe des activités liées à la journée 
internationale pour les droits des femmes.  

- Rédige des recommandations pour le 
Comité des femmes national. 

- Il y a 8 membres à élire. 
 

 

COMITÉ D’ORGANISATION ET D’INFORMATION 
 

- Élabore et soumet au Comité exécutif un 
plan d’action pour les prochaines rondes de 
négociation. 

- Travail actif à prévoir en temps de négos! 
- Il y a 6 membres à élire. 
 

 


